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Secteur Uxa - Lioujas IV



�Orientations d’Aménagement et de Programmation - OAPPLU de La Loubière- REVISION ALLÉGÉE n°1

ainsi les parcelles longeant la limite Est de 
l’ensemble de la ZA, n’identifie pas d’enjeu 
environnemental important sur le périmètre 
de l’OAP. Ce périmètre plus large permet de 
justifier un potentiel développement la ZA 
de Lioujas, sans altérer la qualité écologi-
que de ces terrains.

Un point d’attention est tout de même mis 
sur la préservation d’arbres remarquables, 
de haies arborées et haies arbustives, ainsi 
que de friches herbacées, notamment iden-
tifiés au titre de l’article L.151-23 du Code 
de l’urbanisme.

1- Présentation
Le périmètre d’OAP « Lioujas IV » constitue 
une opportunité d’extension pour la Zone d’Ac-
tivités éponyme. Il présente de forts enjeux, no-
tamment :

de valorisation de l’entrée de l’aggloméra-
tion avec notamment un aménagement pay-
sager qualitatif, en bordure de la RD988;

d’intégration paysagère et architecturale, il 
conviendra d’assurer la transition qualitati-
ve entre la zone d’activités existante et son 
extension, en tenant compte des enjeux 
paysagers et environnementaux;

afin d’assurer la continuité des circulations 
pour tous les modes de déplacement entre 
le site et le reste de l’agglomération, et en 
anticipant les besoins futurs, dans le cadre, 
le cas échéant, d’une prochaine extension 
du site;

afin de tenir compte des enjeux relatifs aux 
continuités écologiques.
Selon l’évaluation environnementale, le site 
de l’OAP se compose d’une prairie fourra-
gère ainsi que de friches herbacées. Ces 
habitats présentent un faible enjeu envi-
ronnemental. Cette même étude, réalisée 
sur un périmètre plus large et comprenant 

•

•

•

•

2- Dispositions

Veiller à la qualité de l’insertion archi-
tecturale, urbaine et paysagère; à la 
mise en valeur des continuités écolo-
giques, et prendre en compte l’exis-
tant

La limite nord de la zone Uxa constitue 
un point haut, et s’inscrit en bordure de la 
RD988 ; ainsi, le premier plan de la RD988 
revêt un enjeu paysager majeur. Par consé-
quent, l’aménagement futur du premier plan 
de la zone depuis la RD988 devra veiller :

à définir un espace paysager non aedifi-
candi en bordure de RD988, dans la conti-
nuité des choix d’aménagement définis lors 
des précédentes phases de développement 
de la zone d’activités de Lioujas. Les plan-
tations et/ou aménagements paysagers en 
limite de domaine public ne devront pas 
restreindre les conditions de visibilité de 
la RD988 et des carrefours existants.

à porter une attention particulière aux 
constructions, installations et aména-
gements situés au premier plan depuis 
la RD988 : les constructions devront y être 
constituées de deux niveaux, les stockages 
et dépôts ne devront y pas être visibles de-
puis de la RD988.

•

•
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D’un point de vue environnemental mais 
aussi en matière d’intégration paysagère, 
les continuités écologiques présentent le 
principal enjeu et vont guider l’aménage-
ment du secteur, y compris de ses franges:

L’urbanisation de ce secteur doit donc 
veiller à la conservation, au titre de l’arti-
cle L. 151-23 du Code de l’Urbanisme, des 
haies arbustives et/ou arborées, des ar-
bres remarquables ainsi que des friches 
herbacées en raison de leur importance 
en termes de biodiversité et mais égale-
ment eu égard à leur rôle de continuités 
écologiques, notamment en relation avec 
les aires d’évitement préservées lors de 
précédents tranches de développement 
de la ZA. Cet écrin permettra également 
d’assurer une liaison qualitative entre le bâti 
existant et les nouvelles constructions mais 
aussi de limiter l’impact visuel de ces der-
nières. 
De plus, la préservation des habitats pé-
riphériques (haie arborée, haie arbustive 
et friches herbacées) resteront des es-
paces communs de l’opération garantis-
sant ainsi leur préservation. 

•

•

Dans le cadre d’objectifs de renforce-
ment du réseau de haies existantes, les 
nouvelles haies devront impérativement 
être composées de multiples essences lo-
cales  et adaptées au contexte pédo-clima-
tique du territoire.

Création de continuités écologiques :
entre la première aire d’évitement et la 
haie faisant limite au nord ;
sur la limite parcellaire entre Lioujas 3 et 
4 ;
sur la limite parcellaire est, permettant 
ainsi la liaison entre la haie nord et la 
deuxième aire d’évitement.

La prise en compte de l’environnement passe-
ra également par des principes d’aménage-
ment intégrant la gestion des eaux pluviales 
et favorisant au maximum leur infiltration. 
En effet, les conclusions de l’étude géologique 
menée par le bureau d’études I-TERRE a ré-
vélé des sols calcaires, particulièrement per-
méables. Ainsi :

Il s’agit de réduire le ruissellement en ayant 
recours à des techniques visant à se rap-
procher le plus possible du cycle naturel 
de l’eau, en utilisant des matériaux poreux 
et non étanches, facilitant ainsi l’infiltration 
diffuse des eaux pluviales. En complément, 

•
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-
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d’autres techniques sont imposées, tel que 
l’installation d’un système de stockage par 
unité foncière (futurs lots) ;
Rappelons que les plantations (existantes 
et futures) participeront à la gestion et l’infil-
tration des eaux pluviales (notamment dans 
la pente).

Comme le précise le règlement écrit, les nou-
velles constructions devront s’intégrer 
dans l’environnement bâti. Une attention 
particulière sera portée à l’inscription des 
constructions et aménagements dans la 
pente, afin de favoriser une intégration paysa-
gère qualitative, à la fois en vue proche et vue 
lointaine, et dans le respect du site.

•
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Prévoir la desserte tous modes du 
secteur

Cet ensemble foncier doit privilégier la création 
d’accès en cohérence avec l’existant. Ainsi, les 
aires de retournement initiales, aménagées 
au sein des tranches Lioujas II et III, consti-
tueront les entrées sur Lioujas IV. Les aires 
de retournement pourront être réinvesties en 
tant que parc de stationnement. La desserte de 
cette nouvelle tranche tiendra compte des prin-
cipes d’aménagement paysagers et environ-
nementaux présentés ci-dessus. Ainsi, dans 
un souci de préservation de la biodiversité et 
de ses habitats, la desserte pour véhicules 
motorisés sera composée de deux axes ne 
communicant pas entre eux. La partie sud-
est sera uniquement accessible depuis la tran-
che Lioujas III. 
 
L’aménagement lié au nouvel accès depuis 
la RD988, reliant la RD au rond-point exis-
tant dans la tranche Lioujas II, permet ainsi 
une fluidification de la circulation au sein de la 
ZA et facilitant l’accès aux différentes tranches. 
Cet aménagement profite d’autant plus à la 
nouvelle extension de la ZA.

Depuis la desserte future du secteur, une 
seule entrée et une seule sortie sera admise 
pour chaque futur lot (sauf exception tech-
nique ou de sécurité justifiée). Ces accès 
pourront être groupés (deux par deux). 

Enfin, les voiries à aménager pourront être 
bordées d’espaces publics paysagers, limi-
tant ainsi l’imperméabilisation et participant à 
la qualité paysagère de la ZA, tant concernant 
ses espaces publics qu’en termes d’intégration 
paysagère des futures constructions ou amé-
nagements.

À condition de ne pas porter atteinte à la voca-
tion de «continuités écologiques», les secteurs 
identifiés pour la préservation des habitats péri-
phériques pourront accueillir des liaisons dou-
ces.
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